
( N~ 189. f ,t) 

Chambre des Beprésentants. 

StA:'iCE ou 5 JulN 1889. 

!lotlificalions aux cadres organiques de l'armée (1). 

AMENDEMENT. 

- 
L'artillerie de forteresse est augmentée de : 

! colonel. 
! lieutenant-colonel. 

15 capitaines commandants. 
j capitaine quartier-maître. 
j capitaine administrateur d'habillement. 
-l sous-lieutenant payeur. 

L'artillerie de campagne est diminuée de : 

6 capitaines en second. 
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